






























































RÉPUBLIQUE FRANCAISE                                                                                                                           2018.07.02 

DÉPARTEMENT DU GERS 

ARRONDISSEMENT DE CONDOM 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA TÉNARÈZE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA TÉNARÈZE 

 

------------o------------ 

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 DECEMBRE 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le 6 décembre 2018 à 19h30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, légalement 

convoqué, composé de 49 membres en exercice, s’est assemblé à la Salle de réunion de la Communauté 

de communes de la Ténarèze, Quai Laboupillère à Condom (Gers), sous la présidence de Monsieur 

Gérard DUBRAC, Président de la Communauté de communes de la Ténarèze. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : ESPERON Patricia, CLAVERIE Claude, BARTHE Raymonde, MELIET 

Nicolas, DUFOUR Philippe, BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse, MAURY Jacques, BELLOT Daniel, 

BOISON Maurice, BOUÉ Henri, COLAS Thierry remplacé par son suppléant Charles LABATUT, 

GOZE Marie-José, LABORDE Martine, MESTE Michel, REDOLFI DE ZAN Sandrine, RODRIGUEZ 

Jean, SAINT-MEZARD Guy, BAUDOUIN Alexandre, GARCIA Marie-Paule, LAURENT Cécile, 

MONDIN-SÉAILLES Christiane, MONTANÉ-SÉAILLES Marie-Claude, NOVARINI Michel, 

PINSON Alain, et TURRO Frédérique. 

ABSENTS EXCUSÉS : BEZERRA Gérard, BARRERE Etienne, DIVO Christian, DUBOS Patrick, 

DULONG Pierre, FERNANDEZ Xavier, LABATUT Michel, TOUHE-RUMEAU Christian, BEYRIES 

Philippe, CARDONA Alexandre, LABEYRIE Nicolas, OUADDANE Atika, SACRÉ Thierry et VAN 

ZUMMEREN Roël. 

ABSENTS : BOLZACCHINI Laurent, CAPÉRAN Paul, CHATILLON Didier, DELPECH Hélène, 

MARCHAL Rose-Marie, MARTIAL Vanessa, MARTINEZ Françoise, ROUSSE Jean-François et 

SONNINO Marie. 

PROCURATIONS : DIVO Christian a donné procuration à Martine LABORDE, BEYRIES Philippe 

a donné procuration à Cécile LAURENT, CARDONA Alexandre a donné procuration à Marie-Paule 

GARCIA, SACRÉ Thierry a donné procuration à Alexandre BAUDOUIN, et VAN ZUMMEREN Roël 

a donné procuration à Gérard DUBRAC. 

SECRETAIRE : TURRO Frédérique. 

 

OBJET : MISSION DE SUIVI-ANIMATION DE L’OPERATION PROGRAMMEE 

D’AMELIORATION DE L’HABITAT DE REVITALISATION RURALE 2019-2023. 

 

La Communauté de communes de la Ténarèze s’est engagée dans la contractualisation d’une nouvelle 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Revitalisation Rurale (OPAH RR) sur la période 

2019-2023. 

 

Pour assurer la mission de suivi-animation de cette opération, il convient de lancer une consultation pour 

retenir un prestataire. 

 

Le détail de la mission est précisé dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-joint. 

Compte-tenu des montants prévisionnels de la mission sur la période 2019-2023 (supérieurs à 221 000 

€ H.T.), la consultation devra être formalisée sous la forme d’un appel d’offres ouvert et fera l’objet 

d’un avis d’appel public à concurrence dans le Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics et 

dans le Journal Officiel de l’Union Européenne. 

 

Vu les articles 66, 67 et 68 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

Vu l’article 42 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu l’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la 

commande publique publié au JORF le 31 décembre 2017, NOR ECOM1734747V, 

 





LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

OUÏ l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré à l’unanimité,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à lancer la consultation pour la mission de suivi-

animation de l’OPAH RR 2019-2023 suivant dispositions des articles 66, 67 et 68 du décret n° 2016-

360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à attribuer et à signer le marché à l’issue de la 

procédure d’appel d’offres ouvert dans la limite d’un montant de 300 000 € H.T., 

DIT que les crédits nécessaires à la réalisation de cette mission seront inscrits aux budgets des exercices 

concernés, 

AUTORISE le Président à prendre toutes les mesures, et à signer tous les documents pour mener à bien 

cette opération. 

 

Pour extrait conforme le 11 décembre 2018 

 

 

Le Président de la Communauté 

de Communes de la Ténarèze, 

Maire de Condom, 

 

 

 

 

 

 

Gérard DUBRAC 
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